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INTRODUCTION

Etienne Guyon

Les sciences physiques connaissent aujourd’hui une situation très contrastée. D’une part, elles continuent à être très vivantes et productives : les nanosciences  rapprochent le monde quantique microscopique et la matière condensée,  la matière molle rapproche physique et chimie du vivant, des préoccupations de physique des particules  rejoignent celles des sciences de l'univers; de plus toutes ces disciplines font appel aux technologies les plus avancées et les stimulent.  Par ailleurs la physique illustre particulièrement bien la méthode scientifique, par son dialogue constant entre modèle et expérience et par sa capacité d’intégration de phénomènes très divers. 

D'autre part, parmi les sciences expérimentales, elle apparaît aujourd'hui comme la moins aimée et choisie par les jeunes,  alors même que, par tradition, les physiciens ont toujours été très impliqués dans les actions de communication. Il était donc bien naturel que des associations s’intéressant à  la physique et à la chimie soient présentes à Bordeaux.

La commission enseignement de la SFP a mis en place, notamment en prévision de ce colloque de Bordeaux, des groupes de travail  sur quatre thèmes: La formation initiale des enseignants (coordonnée par P. Fontes), les innovations pédagogiques (R.-J. Champeau), l’enseignement de la physique aux non-physiciens (F. Molino) et les métiers de la physique (M.-F. de Feraudy). Les interventions qui suivent s'appuient notamment sur cette réflexion, menée en relation avec d’autres sociétés savantes relevant de la physique. La question soumise au débat est: L’enseignement universitaire, pour  quelles compétences ? Madeleine Sonneville, présidente de l’UdP avec laquelle la SFP entretient des liens étroits, traite des compétences pour les enseignants de demain, Marie-Françoise de Feraudy de l'adéquation des formations offertes aux compétences visées.

ETUDES SCIENTIFIQUES UNIVERSITAIRES ET FORMATION DES ENSEIGNANTS: QUELLES COMPETENCES POUR LES ENSEIGNANTS DE DEMAIN ?

Madeleine Sonneville

L’analyse de la désaffection pour les études scientifiques universitaires fait ressortir des causes liées à l’image de la science dans la société ainsi qu’à l’idée que les collégiens et lycéens se font des études et des métiers scientifiques au moment où ils effectuent leurs choix d’orientation, en amont de l’université. Or l’enseignement des sciences à l’école, au collège et au lycée véhicule lui aussi une image de l’activité scientifique ; les conditions matérielles et la façon dont il est dispensé, le sens que les élèves trouvent aux diverses disciplines ou aux activités qu’on leur propose dans les enseignements scientifiques pèsent sur les choix de poursuites d’études universitaires. Pour susciter des parcours scientifiques en nombre plus élevé, il faut en particulier s’appuyer sur le formidable intérêt des écoliers et des collégiens vis-à-vis des sciences. La formation des futurs professeurs des écoles et des futurs professeurs des lycées et collèges à l’enseignement des sciences est donc cruciale. Si l’IUFM est là pour leur donner la formation professionnelle, c’est bien par l’université (DEUG et licence) que passent presque tous les futurs professeurs de physique et de chimie des lycées et collèges et c’est aussi une université scientifique que fréquentent aujourd’hui 15 % des futurs professeurs des écoles. Les questions de la désaffection et de la rénovation des champs disciplinaires à l’université sont donc inévitablement liées aux enseignements de sciences à l’école, au collège et au lycée et donc aux compétences des enseignants qui les dispensent.

Quelles compétences pour les professeurs des écoles ?

Le Plan de rénovation des sciences et de la technologie à l’école (PRESTE) lancé en juin 2000 a débouché sur de nouveaux programmes de sciences à l’école. Axés sur les apprentissages fondamentaux (parler, lire, écrire), ils supposent cependant que l’enseignant puisse mettre en œuvre des activités centrées sur une approche expérimentale (manipulations, observation, prise de notes), appuyées, par le débat et l’argumentation, sur un questionnement et une implication personnelle des élèves, ouvertes sur les problèmes éthiques et conduisant à l’acquisition de quelques savoirs scientifiques de base.

Pour que les 15 % de futurs professeurs des écoles titulaires d’une licence scientifique soient à même de pratiquer cet enseignement et pour qu’ils puissent être, dans les écoles, les leviers de la rénovation espérée, il faut leur proposer des DEUG scientifiques comportant des modules ou des options d’ouvertures aux disciplines voisines et des licences scientifiques pour « non-scientifiques » puisque la science ne sera pas leur métier principal. Le principal écueil à éviter dans ces formations est la simple juxtaposition d’enseignements disciplinaires.

La formation scientifique des futurs professeurs des écoles titulaires d’une licence non-scientifique pose un problème tout différent : souvent issus d’un baccalauréat L ou ES, ces étudiants ne reçoivent pas de formation scientifique entre la classe de première (épreuve anticipée de sciences du baccalauréat) et l’IUFM. Pour qu’ils réussissent dans leur futur enseignement de sciences, il est essentiel qu’ils aient au départ une imprégnation positive par rapport aux sciences. Le problème posé est donc celui de l’enseignement des sciences au collège et dans les voies non-scientifiques du lycée, de la vision de la science qu’il véhicule et donc, par voie de conséquence, celui de la formation des professeurs de sciences pour l’enseignement des sciences en voie non scientifique.

Quelles compétences pour les professeurs des collèges et des lycées ?

On attend d’eux qu’ils soient capables de

· préparer leurs étudiants au baccalauréat : il leur faut donc des compétences disciplinaires solides,

· donner une image réaliste de l’activité scientifique aux élèves des voies scientifiques pour qu’ils puissent se projeter dans des métiers scientifiques,

· avoir réfléchi sur le sens des activités expérimentales pour donner tout son sens à leur enseignement,

· avoir une vision ouverte de la discipline pour s’impliquer dans des pédagogies de projet (itinéraires de découverte au collège, travaux personnels encadrés au lycée),

· donner aux élèves qui ne feront pas d’études scientifiques une vision positive de l’activité scientifique, du fonctionnement de la science et de son rôle dans les choix de société offerts au citoyen,

· proposer dans leur enseignement des moments d’ouverture sur des questions éthiques ou des aspects historiques qui contribuent à inscrire la science dans l’histoire de la pensée et à donner du sens à la discipline enseignée.

La tâche est donc immense : la culture scientifique des enseignants de science et leur ouverture aux disciplines voisines prennent aujourd’hui une importance considérable. Il faut s’appuyer sur le renouvellement important de la population des enseignants prévu dans les années à venir et agir dès maintenant pour atteindre les objectifs attendus. Les DEUG scientifiques et les licences disciplinaires doivent comporter des modules d’ouverture aux sciences voisines. Les enseignements universitaires doivent faire une place suffisante aux applications pratiques des notions enseignées.

Une question délicate 

Selon certains avis, le professeur unique de sciences et technologie au collège constituerait la solution aux conditions matérielles difficiles de l’enseignement des sciences au collège. Dans leur très grande majorité, les enseignants de sciences en collège refusent cette idée. Les raisons invoquées sont de deux ordres

· statutaire : refus d’un corps qui enfermerait les enseignants dans les petites classes du collège ou d’un statut qui particulariserait les professeurs de sciences par rapport aux professeurs des autres disciplines

· disciplinaire : les enseignants actuellement en poste ne se voient pas faire, dans une autre discipline, ce qu’ils font aujourd’hui dans leur propre discipline, essentiellement parce que leur formation ne les y a pas préparés.

Pour faire évoluer l’enseignement des sciences au collège, la solution consiste peut-être à agir prioritairement sur les modes d’enseignement en préconisant des approches thématiques, des entrées vers les disciplines à partir d’un thème fédérateur. Dans ce domaine, tout est à inventer, à expérimenter et surtout à expliquer.

Une formation – pour quelles compétences ?

Une aide à la construction du projet

Une aide à la réussite

Marie-Françoise de Feraudy

« Compétences = ensemble de savoirs, savoir-faire et savoir-être qui sont manifestés dans l’exercice d’un emploi/métier, dans une situation d’activité donnée »

``Répertoire opérationnel des métiers et des emplois'' (ROME, ANPE)

1- Le bilan de compétences :
Actuellement, le mot « compétences » est très présent dans le monde professionnel et dans celui de la formation : 

· un salarié en entreprise qui souhaite une reconversion, une évolution de carrière, retrouver un emploi, valider les acquis de ses expériences en vue d'obtenir un diplôme, est amené à analyser ses expériences professionnelles, ses aptitudes, sa façon de fonctionner.....

· un étudiant, un jeune diplômé, un thésard qui recherche une poursuite d’étude, un stage, un emploi, doit faire un bilan personnel, analyser son parcours de formation, ses expériences diverses (stages, jobs, activités extrascolaires...) : Qu'est-ce que je sais ? Qu'est-ce que je sais faire ? Qu'est-ce que je peux faire ? Qu'est-ce que je peux apporter à une entreprise ? Qu'est-ce que je souhaite faire ? Il est frappant de voir que la réponse première de bon nombre d'étudiants, en fin d'études est "je ne sais rien faire".

· un étudiant en cours d’apprentissage, lorsqu'il révise un partiel, étudie un chapitre du cours ou revoit des exercices, TD ou un TP est confronté, explicitement ou non, à ces interrogations : Comment apprendre ? Qu'est-ce que comprendre ? Qu'est ce que je dois savoir, savoir expliquer, savoir-faire,... ? De nombreux étudiants sont perdus dans l’enseignement universitaire, car ils ne comprennent pas ce que l’on attend d’eux. Un programme, même détaillé ne suffit souvent pas.

2- Compétences liées à un parcours de formation

Déjà dans le système actuel des études universitaires, tout parcours suivi par un étudiant doit le mener à un emploi. A part le DEUST ou le DUT, il est, dans les premières années (deux ans, quatre ans), constitué d'une suite de formations-diplômes, le plus souvent généralistes ou d'enseignement fondamental, puis se termine par une formation, d'au moins un an, de type professionnel, qui doit permettre l'accès à un emploi (licence professionnelle..., thèse) ou une préparation à un concours de la fonction publique. Les interruptions d'études après un DEUG, une licence, une maîtrise, sont rares en sciences, actuellement.

Encore plus dans le système "LMD" que nous sommes en train de travailler, nous devons définir, pour un parcours (mono ou pluridisciplinaire), un certain nombre d'emplois-métiers types visés ou d'objectifs professionnels et définir ainsi :

· Compétences scientifiques et technologiques

· Compétences professionnelles 

· Compétences de communication et linguistiques

· Compétences de poursuite d’études

3- Compétences à acquérir au cours d’une « licence » de physique

Le groupe de travail de la SFP sur la pédagogie en DEUG a tenté de définir l'ensemble des savoir-faire et des savoirs que doit posséder un diplômé d'une Licence de physique :

· Savoir-faire : modéliser un système physique simple, utiliser les outils mathématiques nécessaires aux savoir-faire en physique, construire un raisonnement, utiliser des outils informatiques, savoir-faire expérimental, rechercher des documents, en faire une analyse comparative, une synthèse, communiquer (écrit et oral) …

· Savoirs : connaissances de base (première ébauche) : mécanique – électromagnétisme - optique – ondes – thermodynamique - relativité – physique quantique et culture scientifique

Il y a une demande très forte de développer les travaux pratiques. Il convient de caractériser le savoir-faire expérimental et de définir les objectifs des travaux pratiques.

4- Compétences à acquérir au cours d’un module d’enseignement de 1ère année

De façon encore plus pointue, pour chaque module de 1ère année de DEUG, il est nécessaire de définir des objectifs (minima ?, supérieurs ?) et de les communiquer aux étudiants ; un étudiant sortant du lycée manque de guide et de repères dans son apprentissage. Un programme, même détaillé, ne suffit pas.

De même on peut définir les objectifs d’une séance de TD, les apprentissages mis en jeu.

5- Une aide à la réussite

Ces exigences dans la façon de concevoir des parcours de formation, dans notre pédagogie, que certains enseignants pratiquent régulièrement et depuis longtemps, est véritablement une aide à la réussite, pour différentes raisons : 

Une aide pour les étudiants, dans leur apprentissage : les aider à trouver une méthode de travail, à prendre conscience de ce qu’ils savent, savent faire, peuvent faire. 

Une aide pour les enseignants de la discipline : l’ensemble des outils – cours, exercices, problèmes, travaux expérimentaux, exposés oraux … permettent-ils véritablement à l’étudiant d’acquérir les compétences voulues ?

Une aide pour l’évaluation des étudiants : les savoirs et savoir-faire sont-ils testés ?

Une aide à construire de façon cohérente un cursus, par la mise en évidence de redondance ou de complémentarité entre les différents modules, mais aussi le repérage de compétences transversales ou communes à plusieurs disciplines...

Enfin, c'est une aide pour l'étudiant dans la construction de son projet : l’étudiant prend mieux conscience de ce qu’il fait, de ce qu’il est, de ce qu’il veut et peut faire.

Evolution de l’enseignement de la Chimie dans les études universitaires ?

Gilberte Chambaud

L’évolution de l’enseignement de la chimie s’appuie sur un certain nombre de faits. Une première constatation : la chimie est une science expérimentale qui s’est développée au cours de l’histoire à travers l’analyse et la compréhension de faits expérimentaux. Une deuxième constatation : la population étudiante à l’université s’est profondément transformée au cours des deux dernières décennies. Nous ne sommes plus à l’ère du meccano, mais à celle du multimédia. Comment adapter l’enseignement de la chimie dans sa forme et dans sa substance à ce nouveau contexte? Comment, en parlant la langue appropriée, l’utiliser dans la formation et comment y intéresser les étudiants pour qu’ils en fassent leur discipline?

Le premier point est l’exploitation de la pratique expérimentale. Pour les jeunes enfants, des interventions ponctuelles menées dans les écoles par des associations telles que ‘Graine de chimiste’, ‘Chimie la classe’, ‘La main à la pâte’ etc. initient de façon ludique aux sciences expérimentales en développant les qualités d’observation, de soin, et l’apprentissage de la notion de sécurité. Au Collège et Lycée, la tendance actuelle des nouveaux programmes consiste à augmenter  la part expérimentale dans l’enseignement de la physique-chimie et à mieux reconnaître et valider ce type d’activité dans la formation de l’élève. La manipulation de produits chimiques et d’appareillages plus ou moins sophistiqués, s’accompagne de périodes de réflexion et d’activité intellectuelle. Les Olympiades de la chimie, nationales et internationales, ont largement contribué à développer le goût des élèves pour la chimie et elles sont devenues un véritable laboratoire pédagogique pour l’enseignement de la chimie. Ceci doit être prolongé et amplifié dans l’enseignement supérieur, où les travaux pratiques servent à illustrer les concepts de base de la chimie et à se familiariser avec les appareils modernes qui se trouvent dans les laboratoires universitaires ou dans des centres de recherche privés. Au fur et à mesure de la progression dans les études, la part d’initiative de l’élève dans cette pratique expérimentale doit augmenter. Le rôle de formateur de l’enseignant y prend une dimension supplémentaire, élargie tant sur le plan expérimental que théorique. Ces travaux pratiques sont complétés par des stages en laboratoires de recherche où les étudiants sont confrontés à de véritables problèmes nouveaux. A tous les niveaux évoqués, l’activité de travaux pratiques demande des moyens et une grande compétence de la part de l’enseignant qui doit être reconnue et valorisée.

Le deuxième point est l’utilisation des nouveaux outils multimédias, à la fois dans l’illustration des cours, dans la constitution et l’exploitation d’une réserve de connaissances mais aussi dans l’auto formation et dans l’exploitation de nombreux logiciels de calculs, de dessin, de gestion, de bureautique. Au niveau européen, la France est très en avance dans ce mode d’enseignement, le e-learning, grâce à des initiatives telles que ‘Université en Ligne’. Cet outil ne doit cependant pas occulter le rôle du livre qui sert à acquérir la connaissance.

On constate une réelle prise de conscience de ce besoin de renouveau pédagogique tant de la part de bénévoles, avec les nombreuses associations travaillant sur l’aspect expérimental que des instances constitutionnelles, avec la mise en place de nouveaux programmes et le soutien des actions multimédia. A l’occasion du passage au mode L.M.D. il va falloir prendre en compte ce besoin.

Enfin, le passage au mode L.M.D. demande une harmonisation au niveau national et européen du contenu de l’enseignement. Nos sociétés françaises de Chimie et de Physique se proposent d’être un relais entre les travaux de réflexion réalisés dans les groupes de travail européens (dans le cadre du Tuning Project lancé après la Déclaration de Bologne) et les universitaires français qui élaborent les nouveaux parcours de formation.

